


A. Contrôle de la subsidiarité et de la proportionnalité 
1. Documents reçus en vertu du protocole n°2 du Traité de Lisbonne

Doc
num

Intitulé Début du
délai de 8
semaines

Date
d'expiration

Lien vers le document

COM
(2018)

817
final

Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil 
modifiant les règlements (UE) n°1305/2013 et (UE) n°1307/2013 en
ce qui concerne certaines règles en matière de paiements directs et
de soutien au développement rural pour les années 2019 et 2020 

10/12/18 04/02/19 https://urlz.fr/8rX3

2. Documents reçus via le réseau de monitorage de la subsidiarité du Comité des Régions

Aucun document concernant les compétences de la Région wallonne n'a été transmis par les institutions européennes.

B. Consultations1

Aucune consultation concernant les compétences de la Région wallonne n'a été transmise par les institutions européennes. 

C. Informations utiles

- 12/12/2018 : Parlement européen : le Parlement approuve l’accord commercial historique entre l’Union européenne et le Japon
Voir : https://urlz.fr/8rX8

- 13/12/2018 : Conseil européen : principaux résultats de la réunion spéciale du Conseil européen (article 50)
Voir : https://urlz.fr/8rXL

-13/12/2018 : Comité des Régions : les villes et régions demandent un rôle formel dans l’Accord de Paris
Voir : https://urlz.fr/8rXc

1 Toutes les consultations de la Commission européenne en cours sont accessibles via le site : http://ec.europa.eu/yourvoice/consultations/index_fr.htm . Toutes les consultations du Comité des Régions sont accessibles via le 
site : http://www.cor.europa.eu/pages/EventTemplate.aspx?view=folder&id=cd0db021-e13d-490d-a358-6dfdc1133c07&sm=cd0db021-e13d-490d-a358-6dfdc1133c07 . Si la  consultation vient du Comité des Régions, la 
case correspondante sera cochée comme suit :  « X ».



D. Prochaines réunions des formations spécialisées du Conseil des Ministres de l'Union européenne

20/12/18 : Conseil Environnement

E. Réunion de la Commission chargée de questions européennes du Parlement de Wallonie

À déterminer. 


